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ARRETE 
N° DEC3/XIII/23/175 du 13 avril 2023 

 
 

relatif à la composition du jury du recrutement du concours unique pour le recrutement d‘infirmiers de 

l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, au titre de la session 2023, pour l’académie de Grenoble. 

 

 

- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

- vu le décret n° 85-899 du 21 août 1985 modifié relatif à la déconcentration de certaines opérations de gestion 

du personnel relevant du ministère de l'éducation nationale ; 

- vu le décret n°2012-762 du 9 mai 2012 portant dispositions statutaires communes aux corps d’infirmiers de 

catégorie A des administrations de l’Etat ; 

- vu l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation 

nationale aux recteurs d’académie en matière de gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des 

services déconcentrés relevant du ministre chargé de l’éducation nationale ; 

- vu l’arrêté du 23 octobre 2012 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des 

épreuves du concours de recrutement des infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 

- vu l’arrêté du 28 décembre 2012 fixant les conditions d’organisation du concours ainsi que la composition et le 

fonctionnement du jury pour le recrutement des infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement 

supérieur ; 

- vu l’arrêté du 6 février 2023 autorisant au titre de l'année 2023 l'ouverture de concours pour le recrutement 

d'infirmiers de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur ; 
 
 

 
Article 1 : Le jury chargé d’examiner les candidats au concours pour le recrutement d’infirmiers de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur de l’académie de Grenoble est constitué comme suit, au titre de la 
session 2023, : 
 
 

Mme CLAUDEL Muriel  
Rectorat - Grenoble 
Directrice des ressources humaines adjointe 

Présidente de jury 

Mme  CHAMBARD Colette 
Rectorat - Grenoble  
Infirmière conseillère technique du recteur 

Vice-Présidente 
de jury 
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M. AMBIELLE Paul 
Collège Camille Claudel - Marignier 
Personnel de direction 

Membre de jury 

M. BECK Jean-Christophe 
Lycée Les Portes de l’Oisans -Vizille 
Personnel de direction 

Membre de jury 

Mme BERLIOZ Michèle 
Collège Henri Bordeaux - Cognin 
Infirmière d’établissement  

Membre de jury 

Mme BOUDRIN-REY Marie-Christine 
Collège Lachenal - Faverge 
Infirmière d’établissement  

Membre de jury 

Mme CAILLAT Lucie  
Collège Georges Sand – La Motte Servollex 
Infirmière d’établissement  

Membre de jury 

Mme CLOPPET Anne  
Lycée Ferdinand Buisson – Voiron 
Infirmière d’établissement  

Membre de jury 

M. CURRENTI Maurizio   
DSDEN - Valence 
Médecin de l’éducation nationale 

Membre de jury  

M. DUSSAUSSOY Guillaume  
Collège Camille Claudel - Marignier 
Personnel de direction 

Membre de jury  

M. ESTEVE Candyce 
Lycée Boissy d’Anglas – Annonay  
Infirmière d’établissement  

Membre de jury 

Mme FARINES Agnés  
Collège Pré-Bénit – Bourgoin Jallieux 
Personnel de direction 

Membre de jury  

M. FAURE-MAURY Alexandre 
Collège Triboulet – Romans 
Infirmier d’établissement  

Membre de jury 

Mme FROGER Nancy 
Collège Denis Brunet - Saint Sorlin en Valloire 
Infirmière d’établissement  

Membre de jury 

Mme GAILHOT Valérie  
Collège Marcel Bouvier – Les Abrets  
Infirmière d’établissement  

Membre de jury 

M. HERMOSO Marc 
Lycée  Roger Deschaux - Sassenage 
Personnel de direction 

Membre de jury  

M. HARP Valéry 
Collège Henri Bordeaux - Cognin 
Personnel de direction 

Membre de jury  

Mme HUCTIN Brigitte 
DSDEN - Grenoble 
Infirmière conseillère technique 
départementale 

Membre de jury 

M. JACQUOT Thomas 
Collège Jacques Brel - Taninges 
Personnel de direction 

Membre de jury  

Mme KRAMCHA Torkia 
Lycée Charles Beaudelaire – Cran Gevrier 
Infirmière d’établissement  

Membre de jury 

Mme LALICHE Laure 
Collège Philippe Cousteau – Tigneu-Jamézieu 
Infirmière d’établissement HC 

Membre de jury 

Mme LANARDO Alexandra 
Collège Stephen Hawking – L’Isle d’Abeau 
Infirmière d’établissement 

Membre de jury 
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M. LIEUTAUD Clément 
Lycée Madame de Saël – Saint Julien en 
Genevois 
Personnel de direction 

Membre de jury 

Mme MARTIN Catherine 
Lycée Thomas Edison – Echirolles 
Infirmière d’établissement  

Membre de jury 

M. MONNEY Laurent 
Collège Laboissière – Villeneuve de Berg 
Personnel de direction 

Membre de jury 

Mme NIFOSI Sandrine 
Collège Fernand Bouvier – Saint-Jean-De-
Bournay  
Infirmière d’établissement 

Membre de jury 

Mme PIA Ludivine 
Cité Scolaire Prévost – Villard de Lans 
Infirmière d’établissement  

Membre de jury  

Mme PERINO Catherine 
DSDEN - Chambéry 
Infirmière conseillère technique 
départementale 

Membre de jury  

Mme PLESSY Pascale  
Centre médico scolaire - Crolles  
Médecin de l’éducation nationale 

Membre de jury  

Mme RIONDY Laurence  
Lycée Louis Armand – Chambéry 
Infirmière d’établissement  

Membre de jury  

Mme SERRE Anäelle 
Collège Olympique – Grenoble 
Infirmière d’établissement  

Membre de jury  

 

 
Article 2 : Le jury d’admissibilité se réunira au rectorat, à Grenoble, le mercredi 10 mai 2023. 
 
Article 3 : Le jury d’admission se réunira au Tremble, à Gières, le Vendredi 26 mai 2023. 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

 

 
 

La rectrice de l'académie 

 

 

 

Hélène Insel 
 

 


